
Cueillette de pommes, de fruits rouges, vendanges,
récolte de légumes de plein champ, tri des pommes de terre…

LE TRAVAIL SAISONNIER, UN PLUS POUR VOTRE REVENU !
Si vous êtes bénéficiaire du RSA, votre allocation sera maintenue. 

6 000 SAISONNIERS
L’AISNE RECRUTE

Toutes les infos sur
www.aisne.com

Toutes les offres d’emploi sur 
www.pole-emploi.fr

www.aisne.com

LE DÉPARTEMENT  ENCOURAGE LE RETOUR À L’EMPLOI


